REGLEMENT TOURNOI DE TENNIS SUR WII DE LA COUPOLE

Article 1 : organisation

La société ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE - n° Siret 389 440 512 000 17- dont le siège social se situe 22 boulevard Gambetta 30 000 NÎMES, organise un concours de jeux vidéo le mercredi 15 juin et le samedi 18 juin 2011 dans le centre commercial.

Article 2 : accès et durée

Le tournoi se déroulera le 15/06/2011 et 18/06/2011 dans le centre commercial La Coupole, de 13 heures 30 à 19 heures.

La finale du tournoi aura lieu le 18/06/2011 à 18h15.

Le tournoi est exclusivement ouvert aux équipes composées d’un adulte et d’un enfant. Les inscriptions (obligatoires pour participer au tournoi) auront lieu le mercredi 15 juin et le samedi 18 juin de 9h30 à 12h au RDC du centre commercial La Coupole. Les participants seront désignés par ordre d’inscription dans la limite des places disponibles.

Le tournoi est ouvert aux personnes mineures ou majeures à l’exclusion des membres du personnel et famille du personnel ayant participé à son organisation.

Article 3 : principe du tournoi de tennis Wii

Le concours consiste à déterminer la meilleure équipe sur un jeu vidéo.

Jeu : Wii Sports (Nintendo)

Console : Wii (Nintendo)

Le concours se déroule de la façon suivante :

Pour les qualifications :

. Les qualifications se déroulent le mercredi 15 juin et le samedi 18 juin. Les qualifiés accèdent aux tours suivants jusqu'à la finale du samedi 18 juin.

. Une seule inscription et participation est autorisée dans le cadre du tournoi.

. Un maximum de quatre-vingt-seize (96) participants soit 48 équipes peuvent être au départ de la première et seconde journée de qualification.

. A chaque session, les joueurs participent à un match en 2 jeux. L’équipe gagnante rencontrera alors l’équipe suivante sélectionnée au hasard par l’organisation. Et ainsi de suite, jusqu’à la finale.

À la fin de la 1ère journée, les 2 meilleures équipes seront qualifiées. Idem pour la 2nd journée de tournoi. Pour la Grande Finale, les 2 équipes sélectionnées s’affronteront, idem pour la Petite Finale.

Si une équipe ou un joueur est absent lors de son passage, l’arbitre peut le déclarer perdant par forfait.

. Durant la compétition, l’ordre de passage sera établi par tirage au sort.

. Les réglages du jeu (Sport Wii) sont les suivants :

Nombre de joueurs : 4 personnes - Nombre de jeux gagnants : 2

. Le jeu est dans sa configuration initiale, le Mii choisi est un invité (Mii de base) et il est interdit aux joueurs d’utiliser toute autre configuration (sauvegardes, cartes mémoires, etc…).

. Les joueurs pourront configurer leur manette (droitier ou gaucher)

. Les vainqueurs du match sont ceux qui remportent deux jeux.

. Le tournoi est supervisé par l’organisateur qui tranchera en cas de litige. 
. L’animateur du tournoi se charge de la bonne tenue des joueurs et du respect des règles du jeu fixées par le présent règlement. L’animateur est en charge de l’enregistrement des scores et du bon déroulement du tournoi.
. Une fois la partie lancée, mettre le jeu en pause ne donne droit à aucune réclamation.

. Seuls les organisateurs du tournoi sont habilités à désigner le vainqueur d’un match selon les critères définis dans le présent règlement, et par extension, le champion de la journée.

Pour la finale :

. L’équipe finaliste du 15 juin 2011 retrouvera dans le centre commercial LA COUPOLE l’équipe finaliste du 18 juin 2011 pour disputer la Grande Finale à 18h15. L’équipe arrivée en 2ème position le 15 juin 2011 rencontrera la 2ème équipe le 18 juin pour disputer la Petite Finale à 18h.

. Les 4 premières équipes seront récompensées.

. En cas de déconnexion inopinée d’au moins un des participants, la match sera à rejouer.

. En cas de déconnexion volontaire, le participant sera immédiatement exclu de la compétition.

Article 5 : divers
. Chaque participant devra venir annoncer sa présence dès son arrivée sur les lieux et émarger la feuille de présence.
. Prendront part à la compétition, les participants étant inscrits et ayant signé la feuille d’émargement.

. En cas d’interruption involontaire d’un match (bug, coupure d’électricité,..), celui-ci sera à rejouer dans sa totalité.

. En cas de litiges, c’est l’arbitre du tournoi qui tranchera.

. L’organisation se réserve le droit de disqualifier un joueur convaincu de tricherie ou ayant un comportement contraire à l’esprit de la compétition.

. Les participants ne peuvent en aucun cas venir avec leur propre contrôleur de jeu, ou modifier le contrôleur de jeu mis à disposition par l’organisation.

. Toute inscription et participation vaut acceptation en totalité de tous les points du règlement.

. Le tournoi est ouvert à toutes et à tous, joueurs et spectateurs, il est donc fortement recommandé aux joueurs de faire attention à leurs affaires personnelles. L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol sur les lieux même des compétitions.

Article 6 : dotations du tournoi
Pour la finale :

- La première équipe remporte un séjour pour 4 personnes d’une valeur de 1000​€

- La seconde équipe remporte 2 billets d’avion aller-retour Nîmes/Palma de Majorque d’une valeur de 600​€ (valable du 23 juillet au 3 septembre 2011)

- La troisième équipe remporte un stage de tennis à l’Académie des hauts de Nîmes d’une valeur de 360€ (valable du 4 juillet au 26 août)

- La quatrième équipe remporte une console Nintendo 3DS d’une valeur de 229​€

Aucune contrepartie financière ne sera donnée en remplacement des lots.

Article 7 : modalité d’attribution des lots
L’annonce des gagnants sera faite le samedi 18 juin à 18h30 et les lots seront immédiatement attribués aux vainqueurs sous réserve de leur disponibilité. Aucune livraison ne sera accordée.

Article 8 : droit de la personnalité
Des photos et/ou films des participants et notamment des vainqueurs et du vainqueur de la finale et des articles de presse ou documents publicitaires (notamment liste des participants,…) sont susceptibles d’être réalisés. En conséquence, le fait de s’inscrire entraîne l’autorisation gratuite au profit du centre commercial LA COUPOLE de reproduire et communiquer au public toutes représentations de l’image des participants fixées sur les photos et/ou films pris, ainsi que le nom et prénom des participants et ce sur tout support (y compris Internet), pour toute utilisation, et pour la durée du concours et après ce dernier. II est convenu que l’autorisation ainsi consentie au centre commercial LA COUPOLE sera également consentie aux mêmes conditions, à tout partenaire de l’évènement. 

Article 9 : informatiques et libertés
Selon la loi informatique et liberté de 1976, le traitement automatisé des informations nominatives recueillies par LA COUPOLE ne sera mis en œuvre que pour assurer le bon déroulement et la gestion du concours et l’attribution des lots au vainqueur de la finale. Tout participant peut sur simple demande, modifier les différentes informations le concernant ou en interdire toute diffusion.

Article 10 : responsabilités

L’Association des commerçants du centre commercial la COUPOLE se réserve la possibilité, en cas de force majeure, de remplacer un des prix offerts par un prix de même valeur. L’Association des commerçants du centre commercial la COUPOLE décline toute responsabilité quant à la qualité et à l’état des prix à la livraison. L’Association des commerçants du centre commercial la COUPOLE se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier, de réfuter, d’annuler le présent jeu concours si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. Les participants sont avertis des risques afférents à la pratique intensive de jeu vidéo et L’Association des commerçants du centre commercial la COUPOLE, déclinent toute responsabilité à ce titre. Les participants seront seuls responsables des dommages qu’ils pourraient causer ou subir dans l’enceinte du centre commercial.

Article 11 : application du règlement

La participation à ce jeu implique de la part du participant l’acceptation pleine et entière du présent règlement et des modalités de déroulement du jeu.

Il est consultable sur simple demande dans le centre commercial, et disponible gratuitement sur le site Internet du centre commercial www.lacoupole-nimes.fr/.

